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(54) FIXATION DU MANCHE D’UN USTENSILE OU D’UN OUTIL MANUEL

(57) Assemblage de manche pour ustensile ou outil
manuel, dans lequel l’outil (2) dispose d’un orifice (11),
(1 1’) où vient s’encastrer la tête du manche (1), qui, à
cet effet, présente une surface extérieure conjuguée
avec celle de l’orifice (11), (1 1’) dans laquelle elle vient
s’encastrer ; et comprenant une vis de fixation (7) avec
un autobloquant (4) incorporé qui vient buter dans l’outil

(2) lui-même ou sur une cale (5) et se visse indirectement
à la tête du manche (1) au moyen d’un troisième élément
(3), qui est fixé sans possibilité de rotation ; ce troisième
élément (3) et la tête du manche (1) étant d’un matériau
différent.

Applicable de préférence à des outils manuels, tels
que marteaux ou masses.
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Description

[0001] Les outils, ustensiles, outillages ou instruments
manuels disposent d’un manche en bois qui doit être
assemblé à l’ensemble de l’outil, par exemple, des mar-
teaux, des haches, des houes, etc.
[0002] Cet assemblage se détériore peu à peu à la
suite de son utilisation et aux coups répétés constants,
qui donnent lieu à des usures et des jeux préjudiciables.
[0003] Ce Brevet résout ce problème en permettant
un assemblage de réglage et/ou de précision entre le
manche et l’outil, qui est conservé sans jeux en dépit du
temps, de l’utilisation et des coups, et il est capable d’être
régulé dans son réglage-serrage, en obtenant une sécu-
rité maximale qui empêche le dérèglement du réglage et
la sortie du manche hors de l’outil.
[0004] Avec l’assemblage qui fait l’objet de l’invention,
on prolonge la durée de vie de l’outil et on en maintient
les prestations dans le temps comme au premier jour
d’utilisation.
[0005] L’objet de la présente invention particularise cet
assemblage entre le manche et l’outil dans lequel :

a) l’outil dispose d’un orifice où vient s’encastrer la
tête du manche, la surface extrême de cette tête de
manche demeurant libre,

b) disposant d’une vis de fixation, avec autobloquant
incorporé à la propre vis, dont le corps s’assemble
par vissage, indirectement à la tête du manche, et
qui comprend une tête qui vient buter indirectement
sur l’outil en employant une rondelle, si bien que la
tête du manche peut se déplacer longitudinalement
en faisant fonction d’écrou par rapport à la vis de
fixation.

[0006] Selon une réalisation préférée, l’orifice de l’outil
est borgne au moyen d’une paroi frontale, où s’encastre
la tête du manche, la surface extrême de cette tête de
manche demeurant libre à l’intérieur de cet orifice bor-
gne.
[0007] Selon une autre réalisation préférée :

a) l’orifice de l’outil est passant, se composant d’une
zone d’entrée et d’une zone de sortie, la surface de
la zone de sortie étant, au moins, convergente vers
l’intérieur de l’orifice ;

b) le manche dispose d’une tête de manche avec
une zone entrante et une zone sortante, la surface
extérieure de la zone entrante étant conjuguée avec
la zone correspondante de l’orifice de l’outil où elle
est encastrée, la surface extrême de cette tête de
manche étant libre et présentant un orifice intérieur
à la sortie duquel, dans la zone sortante, on dispose
une cale qui, en exerçant une pression dans la zone
sortante, fait qu’elle soit conjuguée avec la zone cor-
respondante de l’orifice de l’outil où elle demeure

encastrée.

[0008] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, on représente sur les plans une forme préfé-
rentielle de réalisation pratique, susceptible de change-
ments accessoires qui n’en dénaturent pas le fondement.
[0009] La figure 1 est une section longitudinale d’une
réalisation pratique de l’objet de l’invention.
[0010] La figure 2 est une section longitudinale d’une
réalisation alternative de l’objet de l’invention.
[0011] La figure 3 est une section longitudinale d’une
réalisation pratique alternative de l’objet de l’invention,
conformément à la figure 2, avec une rondelle de butée
(19).
[0012] On décrit ci-dessous un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0013] Conformément à la figure 1 :

- L’outil (2) joue le rôle de pièce femelle et, pour cela,
dispose d’un orifice (11) où s’encastre la tête du man-
che (1) qui fait fonction de pièce mâle.

- La surface de l’orifice (11) et la surface extérieure
de la tête du manche (1) sont conjuguées, parfaite-
ment ajustées entre elles, par exemple, parce que
toutes les deux ont reçu un usinage de précision. Le
blocage entre les deux surfaces est parfait.

- La surface de l’orifice (11) est convergente, autre-
ment dit, la surface de sa section diminue peu à peu
le long de l’orifice, cette section présentant n’importe
quelle forme, allant de la circulaire elliptique à la po-
lygonale.

[0014] L’orifice (11) est borgne, obturé au moyen d’une
paroi frontale (20) qui forme un tout unique avec l’outil
(2) lui-même.
[0015] Cette paroi frontale (20) comporte un petit ori-
fice (21) traversé par la vis de fixation (7) qui se visse
indirectement à la tête du manche (1) au moyen d’un
troisième élément (3), qui est fixé à cette tête du manche
(1).
[0016] En particulier, et conformément à la réalisation
représentée, ledit orifice (21) où se loge la vis (7) con-
forme un fraisage (22) où l’on dispose une rondelle (6),
si bien que la tête (9) de la vis de fixation (7) vient buter
indirectement sur l’outil (2) et, au moment du vissage, la
tête du manche (1) peut se déplacer longitudinalement
en faisant fonction d’écrou par rapport à la vis de fixation
(7).
[0017] L’orifice borgne (11), la tête du manche (1), le
troisième élément (3) et la vis (7) qui les unit sont
coaxiaux.
[0018] Additionnellement, la tête du manche (1) est
ajustée avec un serrage dans, au moins, la zone de l’em-
bouchure (a1) de l’orifice borgne (11) du manche (1) -zo-
ne (a1) sur la figure 1-.
[0019] Conformément à la figure 2 :
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- l’outil (2) joue le rôle de pièce femelle et, pour cela,
dispose d’un orifice passant (11’) où vient s’encas-
trer la tête du manche (1) qui fait fonction de pièce
mâle.

- la surface de l’orifice passant (11’) et la surface ex-
térieure de la tête du manche (1) sont conjuguées,
parfaitement ajustées entre elles, par exemple, par-
ce que toutes les deux ont reçu un usinage de pré-
cision. Le blocage entre les deux surfaces est parfait.

[0020] L’orifice passant (11’) présente une zone d’en-
trée (111) et une zone de sortie (112) qui ont des surfaces
convergentes vers le centre de l’orifice passant (11’), par
exemple deux troncs de cône, troncopyramidaux, etc.,
et ayant une quelconque section, par exemple, circulaire,
elliptique ou polygonale.
[0021] La tête du manche (1) présente une zone en-
trante (Z1) et une zone sortante (Z2) dont les surfaces
extérieures sont conjuguées avec celles que présentent
les zones correspondantes dans l’orifice passant (11’)
une fois que la cale (5) a agi comme on l’explique ci-
dessous.
[0022] La tête du manche (1) demeure encastrée dans
l’orifice passant (11’).
[0023] Un orifice intérieur (40) est pratiqué dans la tête
du manche (1) à la sortie duquel (31) on dispose une
cale (5).
[0024] De préférence, la zone sortante (Z2) présente
une rainure ou une zone d’expansion, qui en permet la
pénétration/introduction par la zone de plus petit rayon
(Z3) de l’orifice passant, la zone sortante (Z2) se posi-
tionnant dans la zone de sortie (112) de l’orifice passant
(11’) et s’ajustant à cette surface de sortie (112) au moyen
de la cale (5), par exemple, tronconique. La zone sortante
(Z2) est déformable, expansible.
[0025] On dispose d’une vis de fixation (7) pour as-
sembler la tête du manche (1) avec l’outil (2) en disposant
pour cela d’un troisième élément (3) qui se fixe à la tête
du manche (1), par exemple, par vissage (13) d’un bos-
sage pointu (12) qui pénètre profondément dans la tête
du manche (1), ou par tout autre moyen conventionnel.
[0026] La section du corps (14) du troisième élément
(3) peut être n’importe laquelle.
[0027] En particulier et conformément à la réalisation
représentée sur les figures 2 et 3, ladite vis de fixation
(7) conforme un fraisage (22) où l’on dispose une ron-
delle-ressort (6), si bien que la tête (9) de la vis de fixation
(7) vient buter indirectement sur l’outil (2) au moyen de
la cale (5) et, en vissant, la tête du manche (1) peut se
déplacer longitudinalement en faisant fonction d’écrou
par rapport à la vis de fixation (7).
[0028] L’orifice passant (11’), la tête du manche (1), le
troisième élément (3) et la vis (7) qui les unit sont
coaxiaux.
[0029] La vis de fixation (7) peut être plus ou moins
serrée et on peut corriger les jeux qui apparaissent entre
la tête du manche (1) et l’outil (2) dans l’orifice passant

(11’), donnant lieu à un assemblage ajusté dans toute la
section de frottement entre l’outil (2), la tête du manche
(1) et la cale (5).
[0030] Dans la réalisation de la figure 3, on a disposé
une rondelle de butée (19) fixée à l’outil (2), une rondelle-
ressort (6) entre la tête (9) de la vis de rotation (7) et la
rondelle de butée (19), ce qui donne lieu à une force de
traction, par exemple, constante entre l’outil (2) et la zone
entrante (Z1) de la tête du manche (1) et à de seconds
moyens mécaniques de traction (10) entre la rondelle de
butée (19) et la cale (5), ce qui donne lieu à une force de
traction, par exemple, constante entre l’outil (2) et la zone
sortante (Z2) de la tête du manche (1) au moyen de la
cale (5), autrement dit, des efforts d’ajustement entre les
deux zones tronconiques (Z1), (Z2).
[0031] Entre l’outil (2) et la rondelle de butée (19), on
dispose une goupille anti-rotation (11).
[0032] Dans les deux réalisations :

La vis de fixation (7) comporte un autobloquant (4)
incorporé dans la propre vis. Plus particulièrement,
l’autobloquant (4) est appliqué directement sur le
corps (16) de la vis (7) si bien que, au moment du
coup, les vibrations ne peuvent pas dévissert la vis
(7).

[0033] L’assemblage entre le troisième élément (3)
mentionné et la tête du manche (1) s’effectue d’une dou-
ble façon :

a) en conformant à l’extrémité de l’élément (3) un
bossage (12) vissé extérieurement (13);

b) en disposant radialement une goupille (8) qui as-
sure la fonction anti-rotation de cet élément (3) par
rapport à la tête du manche (1) et la fonction de butée
axiale contre cette tête du manche (1) en empêchant
ainsi le désassemblage de ce troisième élément (3)
et de la tête du manche (1).

Revendications

1. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, caractérisé en ce que :

a) l’outil (2) dispose d’un orifice (11) où vient
s’encastrer la tête du manche (1), la surface ex-
trême (X) de cette tête de manche (1) demeurant
libre.
b) disposant d’une vis de fixation (7) avec auto-
bloquant (4) incorporé à la propre vis, dont le
corps (16) est assemblé par vissage (15), indi-
rectement à la tête du manche (1) et qui com-
prend une tête (9) qui vient buter indirectement
sur l’outil (2) au moyen d’une rondelle (6); si bien
que la tête du manche (1) peut se déplacer lon-
gitudinalement en faisant fonction d’écrou par
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rapport à la vis de fixation (7).

2. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication antérieure, caractérisé
en ce que l’orifice (11) de l’outil (2) est borgne au
moyen d’une paroi frontale, où vient s’encastrer la
tête du manche, la surface extrême de cette tête de
manche demeurant libre à l’intérieur de cet orifice
borgne.

3. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, caracté-
risé en ce que ladite paroi (20) de l’outil (2) est con-
formée en formant un tout unique avec l’outil (2) lui-
même.

4. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, caracté-
risé en ce que la vis de fixation (7) traverse un petit
orifice (21) de la paroi (20) de l’outil (2) et se visse
indirectement à la tête du manche (1) au moyen d’un
troisième élément (3) qui est fixé à la tête du manche
(1), le troisième élément (3) et la tête du manche (1)
étant d’un matériau différent.

5. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, caracté-
risé en ce que l’orifice borgne (11), la tête du man-
che (1), le troisième élément (3) et la vis (7) qui les
unit sont coaxiaux.

6. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, caracté-
risé en ce que la tête du manche (1) est ajustée
avec un serrage dans la zone (a1) de l’embouchure
de l’orifice borgne (11).

7. Assemblage de manche pour ustensile ou outill ma-
nuel, selon la revendication 1, caractérisé en ce
que :

a) l’orifice (11) de l’outil (2) est passant, se com-
posant d’une zone d’entrée (111) et d’une zone
de sortie (112), la surface de la zone de sortie
(112) étant, au moins convergente vers l’inté-
rieur de l’orifice ;
b) le manche dispose d’une tête de manche (1)
avec une zone entrante (Z1) et une zone sortan-
te (Z2) la surface extérieure de la zone entrante
(Z1) étant conjuguée avec la zone correspon-
dante (111) de l’orifice de l’outil (2) où elle s’en-
castre, la surface extrême (X) de cette tête du
manche (1) demeurant libre et la tête du manche
(1) présentant un orifice (40) intérieur à la sortie
(31) duquel, dans la zone sortante (Z2), on dis-
pose une cale (5), qui, en exerçant une pression
dans la zone sortante (Z2) fait qu’elle soit con-
juguée avec la zone correspondante (112) de

l’orifice de l’outil (2) où elle vient s’encastrer.

8. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 1 et 7, caractérisé en
ce que la vis de fixation (7) est vissée indirectement
à la tête du manche (1) au moyen d’un troisième
élément (3), qui est fixé à la tête du manche (1), le
troisième élément (3) et la tête du manche (1) étant
d’un matériau différent.

9. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 7 et 8, caractérisé en
ce que l’orifice passant, la tête du manche (1), la
cale (5), le troisième élément (3) et la vis (7) qui les
unit sont coaxiaux.

10. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 7 à 9, caractérisé en
ce que la tête (9) de la vis de fixation (7) vient buter
indirectement sur l’outil (2) au moyen de la cale (5).

11. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication 10, caractérisé en ce
que la rondelle-ressort (6) est disposé entre la tête
(9) de la vis de fixation (7) et la cale (5).

12. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 7 à 9, caractérisé en
ce que la tête (9) de la vis de fixation (7) vient buter
indirectement sur l’outil (2) au moyen d’une rondelle
due butée (19) fixée sur l’outil (2) à la sortie de l’orifice
passant.

13. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication 12, caractérisé en ce
que la rondelle-ressort (6) est disposée entre la tête
(9) de la vis de fixation (7) et la rondelle de butée (19).

14. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 7 à 13, caractérisé
en ce que l’on dispose de seconds moyens méca-
niques de traction (10) entre la cale (5) et la rondelle
de butée (19).

15. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 7 à 14, caractérisé
en ce qu’entre l’outil (2) et la rondelle de butée (19),
on dispose une goupille anti-rotation (11).

16. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, caracté-
risé en ce qu’entre le troisième élément (3) et la
tête du manche (1), on dispose, au moins, une gou-
pille (8) qui assure et une fonction anti-rotation à un
vissage (12), (13) du troisième élément (3) à la tête
du manche (1) et une fonction de butée axiale contre
la tête du manche (1), en empêchant le désassem-
blage du troisième élément (3) de la tête du manche
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(1).

17. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, caracté-
risé en ce que l’autobloquant (4) est directement
appliqué au corps (16) de la vis (7); si bien que, lors
du coup, les vibrations ne peuvent pas dévisser la
vis (7).

18. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, caracté-
risé en ce que la tête (9) de la vis de fixation (7) est
disposée dans un fraisage (22) porteur de cette ron-
delle (6).
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